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Sécurité et encadrement des trottinettes électriques
Question écrite n° 13217

Texte de la question

M. Thomas Ménagé interroge M. le ministre de l'intérieur sur les modalités d'application de la réglementation
relative aux engins de déplacement personnel motorisés (EDPM) et plus particulièrement aux trottinettes
électriques. Depuis leur intégration dans le code de la route, ces engins font l'objet d'un encadrement juridique
spécifique destiné à concilier le développement des mobilités alternatives et la nécessaire protection des
usagers de la voie publique. La réglementation fixe notamment un âge minimal de 14 ans pour la conduite, une
vitesse maximale autorisée de 25 km/h, l'interdiction du transport de passagers, l'obligation de circuler sur les
pistes ou bandes cyclables lorsqu'elles existent, l'interdiction de circuler sur les trottoirs sauf disposition contraire
prise par l'autorité investie du pouvoir de police ainsi que l'obligation d'assurance en responsabilité civile. Des
équipements obligatoires sont également prévus, tels qu'un dispositif de freinage efficace, des feux de position
avant et arrière, un avertisseur sonore et des dispositifs rétro-réfléchissants. Les règles générales du code de la
route relatives notamment au respect des feux de signalisation, à la conduite sous l'emprise de l'alcool ou de
stupéfiants ou encore à l'usage du téléphone portable s'appliquent également aux conducteurs d'EDPM.
Toutefois, sur le terrain, de nombreux habitants font état d'un écart persistant entre la norme et sa mise en
œuvre effective. Sont régulièrement signalées des circulations à vive allure sur les trottoirs, y compris dans des
zones à forte densité piétonne, des franchissements de feux rouges, le transport de passagers sur des engins
conçus pour un usage strictement individuel ou encore l'utilisation d'engins manifestement débridés dépassant
largement la vitesse autorisée. La question de l'assurance obligatoire demeure également source
d'interrogations, dans la mesure où son contrôle apparaît matériellement difficile en l'absence de dispositif
d'identification visible et systématique des engins. Par ailleurs, les forces de sécurité intérieure doivent
composer avec un cadre d'intervention qui ne permet pas toujours une vérification technique immédiate de la
conformité des engins, notamment en matière de bridage. Dans ce contexte, plusieurs collectivités territoriales
ont adopté des mesures complémentaires relevant de leur pouvoir de police de la circulation afin d'encadrer plus
strictement l'usage des trottinettes électriques sur leur territoire. Cette hétérogénéité des pratiques locales, si
elle traduit une volonté d'adaptation aux réalités de terrain, peut néanmoins nuire à la lisibilité de la règle pour
les usagers et soulever des difficultés d'application. Elle interroge également sur la cohérence d'ensemble du
dispositif national et sur l'opportunité d'une clarification ou d'un renforcement du cadre réglementaire. Au regard
de ces éléments, il lui demande, d'une part, de bien vouloir préciser le nombre de contrôles et de verbalisations
opérés au cours des trois dernières années au titre des infractions commises par les conducteurs d'engins de
déplacement personnel motorisés en distinguant, dans la mesure du possible, les principales catégories
d'infractions constatées. Il lui demande, d'autre part, d'indiquer les moyens spécifiques mobilisés par les forces
de sécurité intérieure pour assurer l'effectivité des contrôles, notamment en ce qui concerne le respect de la
limitation de vitesse et l'obligation d'assurance. Enfin, il souhaite savoir si le Gouvernement envisage de faire
évoluer le cadre législatif ou réglementaire applicable aux EDPM, notamment s'agissant des dispositifs
d'identification des engins, des conditions de contrôle de leur conformité technique ou du renforcement des
obligations de sécurité, afin de garantir une meilleure protection des piétons et de l'ensemble des usagers de
l'espace public.
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